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Ce document de travail, porté à la connaissance des syndicats, sections et affiliés Ufict, est soumis à 
l’approbation du 7e congrès de l’Ufict, il sera ensuite proposé à la direction fédérale qui pourra l’amender.

POUR DES RÈGLES

DE VIE SYNDICALE PARTAGÉES

Un syndicat avec des sections

L’objectif de toute la Cgt est 
de développer l’activité revendi-
cative et la syndicalisation dans 
toutes les catégories, dans tous 
les secteurs professionnels. Elle 
a depuis longtemps fait le choix 
de développer une activité spé-
cifique aux ingénieurs, cadres, 
techniciens (aux agents des ca-
tégories A, B et maîtrise pour ce 
qui concerne notre champ pro-
fessionnel) et de se doter d’orga-
nisations spécifiques Ufict.

Il n’existe qu’une seule Cgt, qui 
met des outils à la disposition 
des syndiqués. Quel que soit le 
mode d’organisation que ceux-ci 
décident de se donner, la Cgt a à 
cœur de favoriser l’activité spéci-
fique dans le cadre d’un syndica-
lisme qui se fonde sur la défense 
des intérêts matériels et moraux 
de tous les salariés.

Différentes formes d’organisa-
tions sont susceptibles de favori-
ser l’activité spécifique : un groupe 

de travail ou un collectif Ictam (ou 
A, B, maîtrise) peut constituer une 
première étape vers la création 
d’outils plus efficaces : section 
Ufict au sein d’un syndicat « géné-
ral » ou syndicat Ufict à côté d’un 
syndicat « ouvriers-employés. 

La fédération Cgt des services 
publics et son Ufict réaffirment 
la pertinence de l’activité et des 
outils spécifiques. Elles propo-
sent aux syndicats de se doter de 
règles de fonctionnement sus-
ceptibles d’améliorer la qualité 
de la vie syndicale au sein d’une 
collectivité ou entreprise et les 
relations entre sections ou syndi-
cats Ufict et sections ou syndicats 
« ouvriers et employés ».

Deux cas de figure peuvent 
se présenter : un syndicat orga-
nisé en sections (dont une sec-
tion Ufict) ou deux syndicats 
travaillant ensemble : un syn-
dicat Ufict à côté d’un syndicat 
ouvriers-employés.

- La section Ufict regroupe tous 
les syndiqués des catégories A, 
B et maîtrise. Elle a vocation à 
travailler de façon spécifique les 
questions qui touchent particu-
lièrement les salariés et les syn-
diqués de son champ.

- Le développement d’une acti-
vité spécifique en direction des 
catégories ouvriers et employés 
peut conduire à la création d’une 
section ouvriers-employés.

- Les syndiqués de toutes les ca-
tégories coopèrent dans l’activité 
quotidienne du syndicat, sur tou-
tes les questions communes. Ils 
peuvent se doter d’outils parta-
gés (groupes de travail).

- Ils peuvent se donner des outils 
communs dans les services (col-
lectifs Cgt de service ou sous-sec-
tions).

- La direction du syndicat (bu-
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Contribution à la Charte de la vie syndicale
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Deux syndicats
- Le syndicat Ufict regroupe tous 
les syndiqués des catégories A, 
B et maîtrise. Il a vocation à tra-
vailler de façon spécifique les 
questions qui touchent particu-
lièrement les salariés et les syn-
diqués de son champ.

- Le syndicat ouvriers-employés 
regroupe tous les syndiqués de 
catégorie C relevant de son champ 
de syndicalisation. Il a vocation à 
travailler de façon spécifique les 
questions qui touchent particuliè-
rement les salariés qu’il organise.

- Les syndiqués de toutes les ca-
tégories coopèrent dans l’acti-
vité syndicale quotidienne, sur 
toutes questions communes. Ils 
peuvent se doter d’outils parta-
gés (groupes de travail).

- Ils peuvent se doter de sections 
communes dans les services.

- Un (ou des) membre(s) de la CE 
du syndicat Ufict participe(nt) à 
la CE du syndicat ouvriers-em-
ployés et réciproquement.

- Les deux syndicats tiennent ré-
gulièrement des bureaux com-
muns.

- Ils préparent ensemble les réu-
nions des organismes paritaires.

- Lors des négociations avec 
l’employeur, la Cgt doit parler 
d’une seule voix (en tout cas sur 

les questions qui relèvent de l’ac-
tivité commune). Chaque syndi-
cat y est représenté sur la base 
d’un mandat déterminé par les 
assemblées du personnel et les 
réunions de syndiqués.

- Dans le cas où des désaccords 
apparaîtraient entre les militants 
des deux syndicats, un consen-
sus devra être recherché par un 
groupe de travail créé afin d’éla-
borer des positions communes.

- Les deux syndicats participent à 
égalité de droits et de devoirs à la 
vie de la Cgt (au sein des UL, UD, 
CSD…).

- Chaque syndicat doit disposer 
des droits syndicaux qui lui per-
mettent de développer son acti-
vité, grâce à une répartition équi-
table

- des heures syndicales (ASA, 
DAS) en tenant compte de diffé-
rents critères : nombre d’adhé-
rents, importance des différentes 
catégories de personnel, activité 
déployée, responsabilités exer-
cées par les militants, 

- des mandats pour participer aux 
différentes réunions et congrès, 

- des moyens matériels (locaux, 
équipements, fournitures, outils 
de communication…).

reau, CE) est composée par des 
responsables des différentes 
sections.

- Les sections s’organisent de fa-
çon autonome. 

- Elles participent à égalité à l’ex-
pression du syndicat (tracts, jour-
naux). Elles peuvent aussi s’expri-
mer de façon autonome sur des 
questions qui concernent les sa-
lariés de leur champ respectif.

- Chaque section peut disposer 
d’un budget propre, pourcentage 
du budget global pour sa propre 
activité (au prorata du nombre 
de syndiqués).

- Chaque section est représentée 
lors des négociations avec l’em-
ployeur sur la base d’un mandat dé-
terminé par les assemblées de syn-
diqués, d’une part, et les positions 
communes adoptées au sein de la 
direction syndicale, d’autre part. 

- Dans le cas où des désaccords 
apparaîtraient entre les militants 
des deux sections, ils seraient 
portés à la connaissance de l’as-
semblée générale de tous les 
syndiqués. Un consensus devra 
être recherché.

- Le syndicat doit veiller à répartir 
les heures syndicales de façon à 
favoriser l’activité des sections.
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Elections professionnelles

- Les différentes catégories de-
vront être représentées de façons 
équitable sur les listes communes 
(CTP, CHS, CASC/COS), en tenant 
compte de la proportion de cha-
que catégorie dans l’ensemble du 
personnel et/ou de la proportion 
réciproque de syndiqués.

- Sauf exception, les candidats 
présentés par chaque syndicat 
ou section devront relever des 
catégories qu’il organise.

- Les professions de foi, expres-
sions publiques et la campagne 
devront être piloté par un grou-
pe de travail commun.
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